
          CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 28 Mars 2024 

20 h  

Liste des délibérations examinées 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit mars à 20 h, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance ordinaire sur la convocation régulière du vingt-deux mars 2024, sous la présidence de Monsieur 
Patrick FANTON, Maire. 

 

FINANCES    

2024-02-01 - COMPTES DE GESTION 2023 DES 4 BUDGETS : Principal – Assainissement – Espace 
des Clarisses et Régie Culturelle, adoptés à l’unanimité, (3 abstentions)  

2024-02-02 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 DES 4 BUDGETS : Principal – Assainissement – 
Espace des Clarisses et Régie Culturelle, adoptés à l’unanimité, (3 abstentions) 

2024-02-03 - AFFECTATION DES RESULTATS DES 4 BUDGETS : Principal – Assainissement – 
Espace des Clarisses et Régie Culturelle, adoptés à l’unanimité, (3 abstentions) 

2024-02-04 - DEBATS D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES : Budget Principal, Assainissement, Espace 
des Clarisses, Régie Culturelle : pris acte des rapports et orientations budgétaires des 4 

budgets.  

2024-02-05 - Bilan des acquisitions et des cessions d’immeubles et de droit réels immobiliers pour 

l’année 2023 : pris acte du bilan des acquisitions et cessions immobilières réalisées au 

cours de l’année 2023. 

2024-02-06 - BUDGET ASSAINISSEMENT – Admissions en non-valeur : pris acte de 

l’irrécouvrabilité des créances et autorise l’admission en non-valeur à l’unanimité.  

2024-02-07 - BUDGET PRINCIPAL – Admissions en non-valeur : pris acte de l’irrécouvrabilité des 
créances et autorise l’admission en non-valeur à l’unanimité. 

2024-02-08 - Rapport de la CLECT de la Communauté de Communes suite au transfert de compétence 
«planification de l’urbanisme» et sur le financement de l’abattoir d’Auch : adopté à l’unanimité. 

2024-02-09 – Décisions du Maire : pris acte des décisions présentées. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-trois heures quinze minutes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’intégralité des délibérations du Conseil Municipal est consultable en Mairie, Direction Générale des 
Services ou sur le site internet www.mirande.fr  copies seront délivrées à la demande. 
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